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1.BILAN 2018/2019

• RÉUSSITE AUX TESTS DU PALIER 1 ET DU PALIER 2
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2. LA NATATION SCOLAIRE

2.1. La natation en quelques 
chiffres

o 24 PISCINES  DANS NOTRE DÉPARTEMENT - 3 PISCINES EN MOSELLE ET UNE EN 

ALLEMAGNE

o 1 800 PROFESSEURS DES ÉCOLES ENSEIGNENT LA NATATION

o 45 000 ÉLÈVES SUIVENT UNE SÉQUENCE D’APPRENTISSAGE NATATION

o PRÈS DE 200 BEESAN AGRÉÉS  PARTICIPANT À LA NATATION SCOLAIRE

o PLUS DE 1 500 BÉNÉVOLES  ESSENTIELLEMENT DES PARENTS D’ÉLÈVES SONT AGRÉÉS 

CHAQUE ANNÉE
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2. LA NATATION SCOLAIRE 

2.2.Les enjeux éducatifs

• PRÉVENIR DES NOYADES

• AMENER LE MAXIMUM D’ÉLÈVES AU SAVOIR NAGER

• RÉPONDRE AUX PROGRAMMES DE L’EPS
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3. LA RÈGLEMENTATION

3.1.Textes de référence

• CIRCULAIRE N°2010-191 DU 19 OCTOBRE 2010 SOCLE COMMUN DE CONNAISSANCES, DE 

COMPÉTENCES ET DE CULTURE

• PROGRAMME D’ENSEIGNEMENT DE L’ÉCOLE PRIMAIRE B.O. SPÉCIAL N°11 DU 26 NOVEMBRE 

2015

• PROGRAMME D’ENSEIGNEMENT DE L’ÉCOLE MATERNELLE B.O. SPÉCIAL N°2 DU 26 MARS 

2015

 CIRCULAIRE INTERMINISTÉRIELLE N°2017-127 DU 22/08/2017 SUR LA NATATION PARUE AU 

B.O N°34 DU 12 OCTOBRE 2017

 CIRCULAIRE DÉPARTEMENTALE ENCADRANT L’ENSEIGNEMENT DE LA NATATION ENVOYÉ LE 3 

SEPTEMBRE (MISE À JOUR ANNUELLEMENT)

• PROTOCOLE POUR L'ORGANISATION DES ACTIVITÉS DE LA NATATION SCOLAIRE DU CENTRE 

AQUATIQUE OCEANIDE 
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3.2 OBLIGATION – FREQUENCE – NIVEAUX DE CLASSE

VRAI OU FAUX

• 1. L’ENSEIGNEMENT DE LA NATATION EST OBLIGATOIRE À L’ÉCOLE PRIMAIRE QUEL QUE SOIT LE CYCLE.

• 2,. L’OBJECTIF DE LA NATATION A L’ECOLE PRIMAIRE EST L’APPRENTISSAGE DES 4 NAGES.

• 3. UN ÉLÈVE QUI SOUHAITE ALLER AUX TOILETTES PENDANT LA SÉANCE PEUT S’Y RENDRE SEUL.

• 4. EXCEPTIONNELLEMENT JE PEUX ME RENDRE À LA PISCINE SI LE PARENT  ACCOMPAGNATEUR EST 

ABSENT

• 5. LES MNS SONT LES SEULS RESPONSABLES DE L’ORGANISATION PÉDAGOGIQUE DE LA PISCINE.

• 6. LE PROJET PÉDAGOGIQUE EST OBLIGATOIRE POUR QUE SOIT AUTORISÉ L’ENSEIGNEMENT DE LA 

NATATION À L’ÉCOLE.

• 7. UN PARENT AGRÉE PEUT PRENDRE EN CHARGE UN GROUPE.



3. LA RÈGLEMENTATION 

3.2.Sécurité et surveillance

 SURVEILLANCE

• POSS : PLAN D’ORGANISATION DE LA SURVEILLANCE ET DES SECOURS

• SURVEILLANCE OBLIGATOIRE PENDANT TOUTE LA DURÉE DE LA PRÉSENCE 

DES CLASSES DANS LE BASSIN

• MNS OU BEESAN OU BPJEPS AAN

• ACTIVE ET PERMANENTE

 RESPONSABILITÉ DE L’ENSEIGNANT

 POINTS DE VIGILANCE
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3. LA RÈGLEMENTATION 

3.4.Encadrement

• CAS PARTICULIERS : ATSEM - AESH
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L’ENCADREMENT

• LE PARENT ACCOMPAGNATEUR

• Personnes en charge de l’accompagnement 

de la vie collective

• Responsabilité de l’enseignant









4. MISE EN ŒUVRE DE L’ACTIVITÉ:
4.1. Pour les enseignants
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4. MISE EN ŒUVRE DE L’ACTIVITÉ:
4.1. Pour les enseignants

Conditions matérielles

 SURFACES

• RESPECTER AFFECTATION VESTIAIRES COLLECTIFS 

• RESPECTER HORAIRES DANS L’EAU

• RESPECTER LA ZONE ATTRIBUÉE (SAUF ACCORD ENTRE COLLÈGUES ET EN AYANT PRÉVENU LE MNS)

 AMÉNAGEMENTS

• LES ESPACES DE TRAVAIL DOIVENT ÊTRE  ORGANISÉS SUR LES PARTIES LATÉRALES DES  BASSINS

 MATÉRIELS

• GRAND BASSIN: CEINTURES, PLANCHES, FRITES, PULL-BOY, ANNEAUX, CAGE, TAPIS

• BASSIN LUDIQUE: PLANCHES, FRITES, ANNEAUX, TAPIS
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4. MISE EN ŒUVRE DE L’ACTIVITÉ:
4.1. Pour les enseignants

PRÉPARATION D’UN CYCLE NATATION 

ORGANISATION DE LA 1ÈRE SÉANCE

CONTENUS PÉDAGOGIQUES – PROGRESSIONS 
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4. MISE EN ŒUVRE DE L’ACTIVITÉ: 
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4. MISE EN ŒUVRE DE L’ACTIVITÉ:
4.2. Pour les enseignants

DOCUMENTATION – FORMATION MAGISTERE

lundi 9 septembre 2019 - Com/Com de la Mossig et du Vignoble



4. MISE EN ŒUVRE DE L’ACTIVITÉ: 

4.2. Pour les MNS
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 Encadrement

 Responsabilité

 Partenariat 

 Aide matérielle



4. MISE EN ŒUVRE DE L’ACTIVITÉ: 

4.3. Pour les élèves

• RÈGLES DE 
SÉCURITÉ

• HYGIÈNE

• CONSTITUTION 
DES GROUPES
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4. MISE EN ŒUVRE DE L’ACTIVITÉ: 

4.4. Pour les parents

• LES AGRÉMENTS

• DÉTAIL DES MODALITÉS DE PASSAGE

• LES MISSIONS ET LEUR PLACE

• COMMUNICATION

• TENUE
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5. PLANNING

• TARIFS : 2,50 € PAR ÉLÈVE PAR SÉANCE

• JOINDRE LE CPC EPS EN CAS DE BESOIN DE CRÉNEAU SUPPLÉMENTAIRE 

• PRÉVENIR LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE LA PISCINE EN CAS 
D’ABSENCE (OU ÉVENTUELLEMENT EN CAS D’ANNULATION ! )

• CABINE MNS 03 88 02 52 86
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LES I.E.N. ET CONSEILLERS PÉDAGOGIQUES CHARGÉS DE L’E.P.S. SE 

TIENNENT À VOTRE DISPOSITION POUR VOUS ACCOMPAGNER, AFIN 

D’ASSURER LA MEILLEURE RÉUSSITE DE NOS ÉLÈVES

MERCI POUR VOTRE ATTENTION ET BONS PRÉPARATIFS À TOUS!!!
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